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Ordonné, qiÆ le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a etc alors lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Allans, 
bjue le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.

mative etUeStl°n ^ COnCOurs étaafc mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

et s’est mise en comitéLa Chambre, conformément à l’orde, s’est ajournée à loisir 
général sur le dit bill.

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Skead a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit 

bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
soumettrait a l<i Chambre aussitôt c^u’elle voudrait les recevoir

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits'amendements ont été alors lus 
par le grenier, comme suit :

divers amendements qu’ilavec S=

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de 
chacun d’eux ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Will mot il 
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois maintenant,

Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Mie a été résolue dans l’afïiamative.
Ordonné, que Je greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande

i

concours étant mis sur

a été

son concours.

L n message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti 
“ Acte pour îéajustcr la représentation dans la Chambre des Communes ” et informertulé:

cette Chambre que l’Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le SénatTau dit*biîî 
sans amendement. ’

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour accorder à Sa Majesté, certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du 
service public pour les années fiscales expirant le trentième jour de juin 1872 et le trentième 
jour de juin 1873, et pour d’autres objets liés au service public,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M, Ailcins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le feénat a passé ce bill sans amendement.

Un message ds la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pom étendre le tarif canadien des droits de douane et d’accise et certaines dispositions relati
ves à la douane et au revenu à la province de la Cohmbic Britannique;’ auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.


